
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Er moet drastisch 
worden opgetreden » (« Il doit être agi / On doit agir drastiquement »). 

L’auxiliaire de mode de l’OBLIGATION » est l’infinitif «  MOETEN ». 
Comme les trois autres auxiliaires de mode (« KUNNEN », 
« MOGEN » et « WILLEN »), il exige le REJET de l’autre forme verbale, 
derrière le complément (« drastisch »), à la fin de la phrase et à 
l’infinitif. 
Pour le phénomène du REJET du verbe, lisez notre synthèse en couleurs : 

http://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=rejVerbes 
On y trouve aussi la forme verbale « OPgetreden », participe passé provenant 
de l’infinitif « OPtreden », lui-même construit sur l’infinitif « TREDEN », qui fait 
l’objet des « temps primitifs » des verbes dits « forts ». 
Quand « OPtreden » est conjugué comme participe passé à l’équivalent du 
passé composé, cela entraîne en néerlandais une séparation de la particule 
« OP » de son infinitif proprement dit, la particule «  GE- » (commune à la 
majorité des participes passés) s’intercalant entre eux => « opGEtreden ». 
Cette phrase est à la voix passive, puisque l’auxiliaire « WORDEN » est utilisé au lieu 
de l’auxiliaire « ZIJN ». Le sujet en est « ER » de l’expression « IL Y A ». 
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